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1. À sa vingt-quatrième session (14-18 septembre 2015), le Comité du programme et budget 
(PBC) est convenu de la recommandation suivante à l’intention des assemblées des États 
membres de l’OMPI (voir le document WO/PBC/24/17, au point 10 de l’ordre du jour, reproduit 
dans le document A/55/4 “Décisions prises par le Comité du programme et budget”) : 

“4. Le PBC a recommandé que, à la cinquante-cinquième série de réunions des 
assemblées des États membres de l’OMPI, toutes les unions financées par des taxes se 
réunissent avant l’examen par les assemblées du programme et budget proposé pour 
l’exercice biennal 2016-2017”. 

2. Les assemblées des États 
membres de l’OMPI sont invitées à 
examiner la recommandation 
susmentionnée du Comité du 
programme et budget. 

 
 
 

[Fin du document] 


